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Gabon (au nom du Groupe des Etats d'Afrique */) :
projet de résolution

La Commission des droits de l'homme,

Guidée par la Charte des Nations Unies, par la Déclaration universelle

des droits de l'homme et par les Pactes internationaux relatifs aux droits de

l'homme,

Réaffirmant sa totale détermination quant au respect des principes

de l'état de droit, qui comprennent la démocratie, l'unité nationale, le

pluralisme et le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Réaffirmant également que tous les Etats ont le droit et le devoir de

promouvoir et de protéger les droits de l'homme, et de remplir les obligations

qui leur incombent en vertu des divers instruments auxquels ils sont parties,

                        

     */ Y compris les Etats représentés par des observateurs, conformément
au paragraphe 3 de l'article 69 du règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social.
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Rappelant sa résolution 1995/90 du 8 mars 1995,

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité 1040 (1996)

du 29 janvier 1996 et 1049 (1996) du 5 mars 1996,

Consciente du fait que le Burundi est partie à la Convention de 1951

relative au statut des réfugiés, au Protocole relatif au statut des réfugiés

de 1967 et à la Convention de l'Organisation de l'unité africaine régissant

les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique, ainsi qu'au

Pacte international relatif aux droits civils et politiques et au Pacte

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,

Rappelant la signature de la Convention de gouvernement le

10 septembre 1994,

Condamnant énergiquement la violence qui continue de s'exercer contre

les populations civiles, y compris les réfugiés, les personnes déplacées et

le personnel humanitaire international, ainsi que les assassinats de

fonctionnaires gouvernementaux et les tentatives visant à saborder la

légitimité du gouvernement,

Fermement convaincue que la consolidation des acquis démocratiques aide à

créer des conditions propices à une solution durable des tensions politiques

qui ont ensanglanté le pays au cours des 30 dernières années, et permet à

chaque Burundais de prendre part au développement économique et social de

son pays,

Soulignant que la responsabilité première pour la paix incombe au peuple

burundais,

Soulignant également que les autorités burundaises ont la responsabilité

d'assurer la sécurité du personnel humanitaire et autre, des réfugiés et des

personnes déplacées, ainsi que de la population civile,

Soulignant en outre l'importance de la coordination des initiatives

prises aux niveaux national et international pour mettre fin aux actes de

violence et d'intimidation, et faciliter un vaste dialogue et la

réconciliation nationale,

Affirmant l'importance fondamentale des efforts concertés déployés dans

le domaine de l'assistance humanitaire, du relèvement et du développement, et

soutenant les efforts de la communauté internationale en vue de prendre des

mesures préventives visant à empêcher que la situation ne se dégrade davantage

au Burundi,
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Reconnaissant le rôle important des femmes dans la société, et exhortant

le gouvernement à améliorer leurs conditions de vie,

Se félicitant de la tenue d'une séance spéciale sur le Burundi au cours

de sa cinquante-deuxième session,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur la situation au

Burundi (S/1996/116) et du Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation

des droits de l'homme au Burundi (E/CN.4/1996/16 et Add.1), ainsi que du

rapport du Rapporteur spécial chargé d'étudier les questions relatives aux

exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires sur sa mission au

Burundi (E/CN.4/1996/4 et Corr.1);

2. Prend note avec satisfaction des efforts actuellement déployés

par l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation de l'unité africaine,

l'Union européenne, ainsi que par les médiateurs (facilitateurs) nommés par

la Conférence des chefs d'Etat de la région des Grands Lacs, tenue au Caire le

29 novembre 1995, et souligne l'impérieuse nécessité d'une meilleure

coordination, compte tenu des nombreuses initiatives de la communauté

internationale, pour une solution durable des problèmes dans la région

des Grands Lacs;

3. Exprime son soutien aux efforts déployés par les anciens présidents

Nyerere, Touré et Carter en vue de promouvoir le dialogue et la réconciliation

nationale, se félicite des efforts entrepris par les groupes régionaux

et autres, en particulier l'Organisation de l'unité africaine et l'Union

européenne et note avec satisfaction la nomination, par cette dernière,

d'un envoyé spécial pour la région des Grands Lacs;

4. Félicite l'Organisation de l'unité africaine pour le déploiement de

sa mission internationale d'observation au Burundi et pour ses efforts

continus visant à mettre au point une diplomatie préventive tendant à empêcher

toute détérioration de la situation;

5. Accueille avec satisfaction la Déclaration de Tunis sur la région

des Grands Lacs, du 18 mars 1996;

6. Condamne toutes les menaces pesant sur le processus démocratique au

Burundi et exige une fin immédiate des violations des droits de l'homme et des

actes de violence et d'intimidation;

7. Condamne énergiquement les massacres de civils qui se poursuivent

au Burundi depuis plusieurs années;
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8. Exhorte les autorités burundaises à mettre fin à la situation

d'impunité qui règne dans le pays, prend note de la création des chambres

criminelles, souligne son soutien indéfectible à la Commission internationale

d'enquête judiciaire en demandant aux autorités nationales de faciliter le

travail de celle-ci, et réaffirme sa conviction que ceux qui sont accusés

d'actes de violence doivent être traduits en justice pour qu'il soit mis fin

à l'impunité dont ils jouissent;

9. Souligne sa ferme opposition à tout changement de gouvernement au

Burundi par le recours à la force, et réaffirme son soutien à la légalité des

institutions démocratiques;

10. Invite tous les secteurs de la société, civils et militaires,

à respecter la Constitution du pays et les institutions établies par la

Convention de gouvernement;

11. Condamne l'assassinat d'hommes politiques et de fonctionnaires

nationaux, de missionnaires et de journalistes;

12. Condamne vivement les médias qui poussent à la haine et à la

violence, particulièrement les émissions de la radio de la haine, et invite

les Etats à coopérer pour identifier et démanteler ces stations de radio;

13. Encourage le Président, le Premier Ministre et son gouvernement,

ainsi que les parlementaires burundais dans leurs efforts visant à restaurer

la paix dans le pays, et les invite à poursuivre leurs efforts pour créer

des conditions propices aux réformes, à la réconciliation et au relèvement

du Burundi;

14. Exhorte le Gouvernement burundais, et en particulier les forces

armées du Burundi, ainsi que les autres parties impliquées dans les

hostilités, à respecter scrupuleusement les principes et les règles du droit

humanitaire international, et à faciliter les activités du Comité

international de la Croix-Rouge, afin qu'il puisse mener à bien son mandat;

15. Lance un appel aux autorités burundaises pour qu'elles renforcent

les mesures de sécurité et la protection du personnel des organisations

internationales, gouvernementales et non gouvernementales de façon à faciliter

leur travail;

16. Lance un appel à un dialogue constructif associant les secteurs

civils, gouvernementaux et militaires à travers un large débat national,

en vue de mettre fin aux violations des droits de l'homme et de promouvoir

la réconciliation nationale, la démocratie, le respect des droits de l'homme
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et l'état de droit, et invite le gouvernement burundais à mettre en oeuvre des

mesures visant à ce que les forces armées, les forces de l'ordre et le système

judiciaire soient plus représentatifs de la société burundaise;

17. Lance un appel à la communauté internationale pour qu'elle

fournisse d'urgence une assistance humanitaire accrue aux personnes déplacées

au Burundi et aux réfugiés burundais dans les pays voisins, notamment dans

le cadre de la mise en oeuvre du programme d'action de Bujumbura;

18. Se félicite de l'accord signé le 22 septembre 1994 par le

Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme et le Gouvernement

burundais en vue de réaliser un important programme d'assistance technique

et de services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme;

19. Salue l'initiative du Gouvernement burundais de créer une

commission nationale indépendante des droits de l'homme et exhorte le

Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme à lui apporter

le soutien nécessaire;

20. Exhorte les Etats et les organisations internationales,

gouvernementales et non gouvernementales à coopérer à toutes les initiatives

visant au relèvement du Burundi, et appelle les institutions financières

internationales à soutenir ces initiatives;

21. Invite la communauté internationale à continuer d'apporter son

soutien politique, diplomatique, matériel et financier pour mettre fin à la

violence, à aider le Gouvernement burundais dans sa recherche d'une solution

durable aux tensions politiques et ethniques, et à créer les conditions

favorables à la réinsertion des réfugiés et des personnes déplacées et, dans

ce contexte, demande au Secrétaire général de renforcer le bureau de son

représentant spécial à Bujumbura;

22. Demande au Secrétaire général de renforcer le bureau du Centre

pour les droits de l'homme à Bujumbura et d'intensifier la coopération entre

les institutions des Nations Unies sur le terrain;

23. Exhorte le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de

l'homme, en collaboration avec le Gouvernement burundais, à augmenter le

nombre d'observateurs des droits de l'homme déployés dans tout le pays en vue

de suivre de près la situation des droits de l'homme, de prévenir les

violations de ces droits, et le prie de mettre en place un programme

d'assistance dans le domaine des droits de l'homme;
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24. Accueille avec satisfaction la mise en oeuvre d'un programme

d'assistance technique et invite le Haut Commissaire des Nations Unies aux

droits de l'homme et le Centre pour les droits de l'homme, en tenant compte

des recommandations du Rapporteur spécial, chargé d'examiner la situation des

droits de l'homme au Burundi, à apporter une assistance technique continue,

en particulier dans les domaines de la justice, de la formation des membres

des forces armées et des forces de l'ordre, et des droits de l'homme;

25. Accueille également avec satisfaction les recommandations contenues

dans le rapport du Rapporteur spécial et décide de renouveler son mandat pour

un an;

26. Demande au Rapporteur spécial de faire rapport à l'Assemblée

générale à sa cinquante et unième session, et à la Commission des droits de

l'homme à sa cinquante-troisième session;

27. Décide d'examiner la situation des droits de l'homme au Burundi à

sa cinquante-troisième session au titre du point de l'ordre du jour approprié.

----- 


